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lieues de front avec l'Isle-aux-Eufs et autres isles, islets et B
battures y adjacentes; du côté de l'ouest, par une ligne supposée cc
tirée est et ouest, à commencer depuis le bas de la seigneurie des pa

Eboulements jusqu'à la hauteur des terres où est le portage du lac

lac Patitachekao, par la latitude de quarante-sept degrés, quinze Ki

minutes, auquel portage le dit sieur Normandin a plaqué quatre dé
fleurs-de-lys sur quatre sapins épinettes, duquel lac Patitachekao
la rivière de Métabetchouan prend sa source et se décharge dans
le lac Saint-Jean, d'où elle tombe dans le Saguenay , plus à l'ouest,
par les lacs Spamoskoutin, Sagaigan et Kaouackonnabiskat, à la le'
hauteur des terres, par la latitude de quarante-sept degrés, vingt- et
sept minutes, où le dit sieur Normandin a aussi plaqué quatreci
fleurs-de-lys sur quatre sapins épinettes ; le dit lac Kaouackouna-
biskat formant d'antres lacs et la rivière Ouiatchouan qui se

décharge par le dit lac Saint-Jean dans le Saguenray, lesquels deux

lacs feront la borne•des pays de chasse des profondeurs de Batiscan; co
et courant encore à l'ouest, du côté des Trois-Rivières, dans la d'e
profondeur, par la hauteur des -terres à deux lieues envirOn du Ebc
petit Patitaouaganiche, par les quarante-huit degrés, dix-huit par
minutes de latitude, où le dit sieur Normandin-a pareillement p
plaqué quatre fleurs-de-lys sur quatre sapins épinettes, lequel lac en

passe par le lac Askatiche, d'où il tombe d.ns la rivière de Ma
Nekoubau, où se rendent aussi les eaux du lac Nekoubau, tous à i
lesquels lacs et rivières se rendent par le lac Saint-Jean dans le Cor
Saguenay, et feront la borne de séparation des terres du domaine

avec le pays de chasse des Trois-Rivières et de la Rivière-du-

Lièvre , les dites bornes ci-dessus désignées suivant le journal du Hu
dit siêur Normandin, et la carte que nous avons fait dresser sur qui
icelui, dont la minute reste et restera déposée en notre secrétariat, d'int

dans l'éteadue desquelles borncs se trouvent renfermés les postes

de Tadoussac, Malbaie, Bondésir, Papinachois, Islets de Jérémie C2
et Pointe-des-Betsiamites, Checoutimy, Lac Saint-Jean, Nekoubau, 72,0
Chomontchouane, Mistassins, et derrière les Mistassins jusqu'à la plus


